
DIANE BRETON, ès qualités de syndique adjointe de l’Ordre professionnel de la 
physiothérapie du Québec 

Partie plaignante 

c. 
NICOLE BILODEAU-DESROCHERS, physiothérapeute 

Partie intimée 

PLAINTE : 31-25-007

23 juin 2026 

9 h 30 

DATE : 
HEURE : 

ENDROIT :  En visioconférence sur Microsoft Teams 

Veuillez cliquer sur le lien ci-dessous pour joindre l’audience virtuelle : 

23 juin 2026 : https://teams.microsoft.com/meet/271453455234101?p=uSJp39oeSv9gP3O2cH 

AVOCAT DE LA PARTIE PLAIGNANTE : Me Leslie Azer 

AVOCAT DE LA PARTIE INTIMÉE : Me Fady Toban 

CONSEIL : Me Gilles Ouimet, président du Conseil de discipline 

Mme Hélène Riverin, membre physiothérapeute 

Mme Danny-Êve Martin, membre physiothérapeute 

ÉTAPE :  Audition sur culpabilité et sanction 

NATURE DE LA PLAINTE : L’Intimée aurait procédé à des interventions contre-
indiquées, risquées, non-pertinentes, non-fondées et/ou injustifiées, aurait omis de respecter les 
limites professionnelles et/ou les normes de la profession et aurait permis à un tiers non autorisé 
à poser des gestes relevant de l’activité réservée, le tout contrairement à 2, 3, 6 et 19 du Code 
de déontologie des physiothérapeutes et des technologues en physiothérapie (RLRQ, c. C-26, 
r. 197) et à 59.2 du Code des professions (RLRQ, c. C-26)

RÔLE D’AUDIENCE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 


